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 Non so quale sia la volontà di Dio, né 
credo la sappino gli altri ; perché e’ si suole 
pure dire che i giudici suoi sono occulti e 
profondi.
 Francesco Guicciardini, Storia 
 d’Italia

 Pour  qu’un peuple naissant pût 
goûter les saines maximes de 
la politique et suivre les règles 
fondamentales de la raison  d’État, 
il faudrait que  l’eff et pût devenir la 
cause, que  l’esprit social qui doit être 
 l’ouvrage de  l’institution présidât à 
 l’institution même, et que les hommes 
fussent avant les lois ce  qu’ils doivent 
devenir par elles.
 Jean-Jacques Rousseau, Du  contrat 
social
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